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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du 27 octobre 2022 

 

Délibération n° 2022-94 
 

 

 

Président : Dominique MULLER 

Nombre de Conseillers Communautaires en exercice au jour de la séance : 63 

Présents : 51 

Pouvoirs : 7 

Absent excusé : 1 

Absents : 4 

 

Date de convocation du Conseil Communautaire : 14 octobre 2022 

Secrétaire de Séance élu : M. François WILLEM 
 

 

* * * * * 
 

FINANCES 

 

RESTAURATION COURS D’EAU CC PAYS DE MARMOUTIER-

SOMMERAU. 

 
Rapporteur : Denis HITTINGER, Vice-Président. 
 

Suite au contrôle des comptes de la CCPS, il ressort que des comptes d'opérations 

d'investissement sous mandats concernant la Communauté de Communes du Pays de 

Marmoutier-Sommerau ne sont pas encore régularisés.  

 

Cette opération concernait des travaux de restauration de cours d’eau qui ont eu lieu 

entre 2007 et 2016. 
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Il s'agit des comptes 4581209 et 4582209 présentant respectivement un solde débiteur 

de 451 255,20 euros et créditeur de 277 893,79 euros, soit un différentiel entre les 

dépenses engagées et les recettes encaissées de 173 361,41 euros.  

 

Afin de clore cette opération, le Conseil est invité à accepter la prise charge du 

différentiel et à autoriser l'écriture de régularisation d'ordre non budgétaire par débit du 

C/1068 et crédit du C/4582209. 

Cette écriture sera comptabilisée au niveau du SGC. 

 

DELIBERATION 

 

Le Conseil Communautaire, 
 

Sur proposition du Bureau, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Décide à l’unanimité 
 

a) d’accepter la prise en charge de 173 361,41 € correspondant au différentiel entre 

dépenses et recettes sur l’opération de restauration des cours d’eau effectuée par 

la CCPMS entre 2007 et 2016, 
 

b) d’autoriser l'écriture de régularisation d'ordre non budgétaire par débit du 

C/1068 et crédit du C/4582209. 

 

 

 

 

Ont signé au registre les Membres présents, 

pour extrait certifié conforme, 

 

Saverne, le 07 novembre 2022 

 

 

Le Secrétaire de séance     Le Président 
 

 

M. Francois WILLEM         Dominique MULLER 
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